
ART. 3 N° 227

ASSEMBLÉE   NATIONALE

22 septembre 2008

_____________________________________________________

GÉNÉRALISATION DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE - (n° 1100)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 227

présenté par
M. Muzeau, Mme Buffet, Mme Fraysse, M. Gremetz, Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet

M. Braouezec, M. Brard, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Gosnat
M. Gerin, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le Gouvernement  établit,  au plus tard le 31 décembre 2010, le  bilan financier  de la
loi 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant  décentralisation du revenu minimum d’insertion et
créant  un revenu minimum d’activité,  à partir  des dépenses  réelles  constatées  par  les  comptes
administratifs des départements pour les années 2003 à 2009 incluses. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où le dispositif mis en place par le projet de loi conduit à la disparition du
RMI, il paraît opportun de procéder au « solde de tout compte » du transfert du RMI pour la période
2003-2009.


